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Schuldbetreibungen - Poursuites pour dettes - Esecuzioni VD

i  Freitag - Vendredi - Venerdì, 11.02.2011, No 30, Jahrgang - année - anno: 129
Schuldbetreibungen - Poursuites pour dettes - Esecuzioni Betreibungsamtliche Grundstücksteigerung - Vente aux enchères forcée d'immeubles  - Incanto di 
fondi a cura degli uffici d'esecuzione

1. Débitrice: ILM SA, Chemin du Devin 96, 1012 Lausanne

2. Lieu et date de la mise aux enchères: 1260 Nyon, 23.05.2011
3. Salle de l’enchère: 10.00 Heure, Nyon, Av. Reverdil 2, 3ème 

étage, salle des ventes de l’office soussigné
4. Les conditions de vente et l’état des charges seront disponib-

les à partir du: 05.04.2011
4.1 Lieu de dépôt des conditions de vente: Nyon, Av. Reverdil 2, 

bureau de l’office soussigné
4.2 Autres indications: Les conditions pourront être attaquées 

dans le délai de dix jours dès la date du dépôt. Elles resterons à 
disposition des intéressés jusqu’au jour de la vente.

5. Echéance pour la remise: 03.03.2011
6. Objets des enchères: COMMUNE DE SAINT-CERGUE

"Résidence Le Belvédère"
Parcelle RF no 1917, PPE 1/63 de P. 1908 avec droit exclusif 
sur :
Rez-de-chaussée ; une place de parc no 9 constituant le lot 
no 9 du plan
Estimation fiscale (2006) fr. 9’000.00
Estimation de l’office fr. 10’000.00
Parcelle RF no 1923, PPE 1/63 de P. 1908 avec droit exclusif 
sur :
Rez-de-chaussée ; une place de parc no 15 constituant le lot 
no 15 du plan
Estimation fiscale (2006) fr. 9’000.00
Estimation de l’office fr. 10’000.00
Parcelle RF no 1941, PPE 1/63 de P. 1908 avec droit exclusif 
sur :
Rez-de-chaussée ; une place de parc no 33 constituant le lot 
no 33 du plan
Estimation fiscale (2006) fr. 9’000.00
Estimation de l’office fr.10’000.00
Parcelle RF no1958, PPE 1/63 de P. 1908 avec droit exclusif 
sur :
Rez-de-chaussée ; une place de parc no 50 constituant le lot 
no 50 du plan
Estimation fiscale (2006) fr. 9’000.00
Estimation de l’office fr. 10’000.00

7. Remarques: Vente requise par des créanciers saisissants (délé-
gation art. 89 LP et 24 ORFI de l’Office des poursuites de Lau-

sanne-Est)
Lors des enchères, les amateurs devront prouver leur identité 
et justifier de leurs pouvoirs. Leur attention est expressément 
attirée sur la loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles par des 
personnes à l’étranger (LFAIE) du 16 décembre 1983. A cet ef-
fet, ils devront se conformer au chiffre 1 des conditions de 
vente.
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